
Charles-Pierre Collard (1806-1851), dit de Martigny, dans les Vosges, où il est né, est 

avocat et médecin, auteur de plusieurs mémoires sur la chimie et la physiologie et d’un 

Recueil de questions médico-légales. Il a publié notamment à Paris dans les Archives 

générales de la médecine des Observations et expériences sur l’absorption cutanée de l’eau, 

du lait et du bouillon (11 p, 1825) et De l’action du gaz acide carbonique sur l’économie 

animale (1827, 23 p). À la date à laquelle il a été reçu, sur rapport de Leuret (2 août 1827), il 

est encore médecin et vit à Paris. Mais il a fait en même temps des études de droit et lorsqu’il 

revient s’établir en Lorraine, il se spécialise plutôt dans la « médecine légale » et il a publié à 

Paris en 1828 des Questions de jurisprudence médico-légale sur la viabilité en matière civile 

et en matière criminelle, la monomanie homicide et la liberté morale, la responsabilité légale 

des médecins (1
ère

 édition 111 pages, enrichie en 1832, 125 pages). Il devient alors avocat à la 

Cour de Nancy et entreprend dans les Vosges une carrière politique.  Il sera beaucoup 

question de lui à l’académie au début de la Monarchie de Juillet. Il a publié encore en 1840 

Du système des circonstances atténuantes et des modifications qu’il exige. 

Substitut du procureur général à Épinal, puis à Nancy, il a donné sa démission en 1841, et 

n’est resté conseiller général du canton de Lamarche que jusqu’en 1845, date à laquelle il a 

laissé le siège à son cousin. Les listes de l’académie le font terminer sa vie à Mirecourt ; mais 

aucune de nos sources ne fait état de la date et du lieu de sa mort. Après de patientes 

recherches, nous avons pu toutefois découvrir un entrefilet dans le Journal de la Meurthe et 

des Vosges du 30 septembre 1851, qui annonce qu’il est mort « depuis quelques jours ». 
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